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Les FaiU de l'Extérieur 
Une crise ministérielle partielle -

immédiatement résolue, du reste -
a éclaté en Allemagne. 

Depuis quelque temps déjà la retraite 
an Ministre des Cultes et de l'Instruc-
tion Publique de Prusse, M. Von Studt, 
semblait inévitable. Les événements 
oui depuis plus d'un an se déroulent 
dans les provinces polonaises prus-
siennes, événements dûs en grande 
partie à la façon dont ce Ministre 
entendait la germanisation de ces 
provinces, avaient fortement ébranlé 
sa situation. L'empereur lui-même 
n'avait pu entendre d'un cœur indiffé-
rent les cris de détresse et les suppli-
cations de ses sujets polonais. 

S'il a attendu si longtemps avant 
de laisser paraître son mécontente-
ment des procédés employés, c'est 
qu'il ne voulait pas paraître céder 
aux menaces qui, parfois, accompa-
gnaient les plaintes et qu'il lui était 
en même temps difficile de se séparer 
d'un Ministre dont le plus grand tort 
était d'être trop fanatiquement prus-
sien. 

M. de Studt a cependant compris 
qu'il ne jouissait plus de la faveur 
impériale, pas plus, d'ailleurs, que 
de l'appui du Chancelier de Bûlorow, 
et il s'est décidé à se retirer. 

Cette démission n'aurait que peu 
d'importance, au fond, si elle n'était 
suivie de celle du Ministre de l'Inté-
rieur de l'Empire, le Comte Posa-
dowsky, personnage d'une véritable 
valeur et d'une grande autorité dans 
tous les milieux politiques. 

Le Comte Posadowsky n'était pas 
aimé de l'empereur, mais il en était 
très estimé. A la Cour nombre de 
personnes le considéraient comme 
un Chancelier éventuel et se plai-
saient à opposer ses conceptions po-
litiques à celles du Prince de Bùlow 
dont elles différaient sur bien des 
points. Le ministre de l'Intérieur 
avait conservé de chaudes sympathies 
dans les rangs des députés du Centre 
catholique, malgré les dernières 
élections au Reichstag. On pensait 
qu'il pourrait, le cas échéant, servir 
d'intermédiaire à une réconciliation 
de ce parti avec le gouvernement. 

Le Chancelier a-t-il pris ombrage 
de la grande influence de son subor-
donné, que l'on accusait aussi de 
favoriser les diverses personnalités 
de la fameuse camarilla dont les 
scandales récents ont amené la dis-
parition ? 

Peut être. Le fait est qu'il a tenu à 
se priver de la plus longue collabo-
ration d'un homme dans lequel il 
pouvait voir un rival. 

Lors de sa visite à l'empereur, à 
wel, la question du remplacement du 
Comte Posadowsky a été soulevée 
entre lui et le souverain. Le Ministre 
a eu vent delà chose et s'est empres-
se de démissionner pour éviter d'être 
«ivité à le faire. 
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En Russie, la nouvelle tendancieuse 
de l'assassinat du Tsar a été heureu-
sement démentie, de même que celle 
de sa maladie. Nicolas IIest en pleine 
sécurité à Péterhof et parfaitement 
bien portant. Il reste fermement ré-
solu à faire entrer son empire dans 
le chemin du parlementarisme ; mais 
l'expérience ayant démontré que les 
Russes n'étaient pas encore mûrs 
pour la possession de droits électo-
raux semblables à ceux des peuples 
occidentaux, les prochaines élections 
à la Douma d'empire se feront d'après 
une nouvelle loi électorale qui élimi-
nera les ignorants delà future assem-
blée. Les autres progrès se feront au 
fur et à mesure de l'évolution des es-
prits et des mœurs en Russie. 

Au Portugal, les procédés dictato-
riaux du Cabinet Joao Franco ont 
amené à Lisbonne, à Oporto et dans 
d'autres centres importants, une véri-
table exaspération des élément libé-
raux et même conservateurs consti-
tutionnels. Des émeutes sanglantes 
et péniblement réprimées ont éclaté 
sur ces divers points. Le Roi dom 
Carlos hésite à présent à suivre plus 
loinsesministres et à suspendre, mê-
me temporairement, les garanties 
constitutionnelles. Il se rend compte 
que sa couronne pourrait finir par être 
sérieusement menacée si l'affection 

| de ses sujets lui échappait par la fau-
| te de son gouvernement. Un change-
' ment de Ministère devient de plus en 
: plus probable. 

Chambre des Députés 
Séance du 25 juin 1907 

PRÉSIDENCE DE M. BRISSON 
Le président prononce l'éloge funèbre 

de M. Evesque, député de l'arrondisse-
ment de Die. 

M. Coûtant présente une proposition 
de résolution tendaut à donner une ra-
tion de vin aux soldats. L'orateur de-
mande l'urgence et la discussion immé-
diate. 

Ce serait un palliatif à la crise viticole 
en même temps qu'une mesure hygiéni-
que très efficace pour nos soldats. La 
même proposition a été faite à la Cham-
bre par M. Dujardin-Beaumetz en 1900 
et 1902. 

Le coût serait d'environ 10 millions 
de francs par an. Pour faire face à la 
dépense,on pourrait supprimer les fonds 
secrets, les traitements des sous-préfets 
et réduire celui des députés de 15.000 à 
12 000 francs. Il ne faut pas parler d'é-
conomies lorsqu'il s'agit de la santé de 
nos enfants. 

M. Caillaux, ministre des finances.— 
Le gouvernement ne refuse pas d'étu-
dier cette question qui est très complexe. 
Les observations de M. Coûtant pour-
ront être présentées plus utilement au 
moment de la discussion du bubget de 
la guerre. 

Ce n'est pas sous la forme d'une de-
mande de crédits supplémentaires que 
la Chambre doit être saisie de cette 
question. Ce serait un fâcheux précé-
dent que de faire ainsi servir les crédits 
du budget de la guerre à l'achat d'un 
produit qui ne se vend pas. 

M. Coûtant maintient sa proposition 
de résolution. 

M. Pichon demande le renvoi à la 
commission du budget. 

Par 345 voix contre 227 le renvoi est 
prononcé. 

Le président fait connaître qu'il a re-
çu de MM. Betoulle, Aldy et Augé, une 
demande d'interpellation sur la politi-
que du gouvernement dans événements 
du Midi. 

M.Clemenceau, président du conseil, 
propose à la Chambre de fixer à vendre-
di la discussion de cette interpellation. 

M. Bedouce dit qu'il avait été chargé 
de présenter une motion en faveur de la 
libération previseire des citoyens arrê-
tés, mais depuis qu'il l'a soumise au bu-
reau de la Chambre ; il s'est produit des 
faits nouveaux dans les départements 
fédérés. 

M. le président dit qu'il n'y a pas de 
départements fédérés en France. La Ré-
volution française, en créant les dépar-
tements, a fait l'unité de la patrie. 

M. Bedonce demande à la Chambre 

de fixer le débat à jeudi. Mais si le pré-
sident du conseil maintient sa demande, 
il sera bien forcé d'accepter vendredi. 

M. Betoulle dit qu'il se proposait de 
déposer une interpellation sur la pro-
longation du séjour des troupes dans le 
Midi. Il la retire pour la joindre à l'in-
terpellation qui vient d'être déposée. 

La Chambre fixe à vendredi la discus-
sion do l'interpellation. 

A la demande de M. Guillemet, la 
Chambre décide de nommer une com-
mission de 22 membres, chargée de re-
chercher les moyens d'utiliser les al-
cools d'industrie pour l'automobilisme, 
l'éclairage et le chauffage. 

L'ordre du jour appelle la première 
délibération sur le projet de 1 ;i portant 
suppression des conseils de guerre en 
temps de paix. 

M. Ribot demande au président du 
conseil s'il pense que la Chambre puisse 
aborder utilement cette discussion en ce 
moment. 

M. le président du conseil répond : 
Certainement non ! 

M. Ribot prie le gouvernement d'ap-
puyer l'ajournement de la discussion, 
d'autant plus que le ministre de la guer-
re est actuellement au Sénat. 

M. Jaurès combat l'ajournement. 
M. Labori soutient l'ajournement de 

la discussion. 
Par 316 voix contre 223 l'ajournement 

est prononcé. 
La Chambre, à la demande du minis-

tre des finances et de la commission des 
réformes, fiscales décide par 437 voix 
contre 137 d'inscrire en tête de son or-
dre du jour la discussion de l'impôt sur 
le revenu. 

Et la séance est levée. 

énat 
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Séance du 25 juin 1307 
PRÉSIDENCE DE M. ANTON IN DUBOST i 
Le Sénat ajourne une question de M. j 

Nègre, sénateur de l'Hérault, sur les 
événements du Midi. 

M. Caillaux dépose le projet de loi 
relatif au mouillage et au sucrage des j 
vins. L'urgence est déclarée et le Sénat \ 
se réunit dans ses bureaux pour nom-
mer la commission. 

On adopte en deuxième délibération ! 
le projet de loi concernant la vente 
des engrais, ainsi que le projet relatif 
à la protection des enfants naturels. 

Le Sénat s'occupe de la discussion du 
projet relatif au renvoi anticipé des 
militaires de la classe 1903 ayant accom-
pli 2 ans de service. 

M. Goulaine combat cette proposition. 
M. le général Langlois s'efforce de dé-
montrer le danger qu'il y a de libérer la 
classe le 12 juillet. 

Cette loi e3t imprudente et peut 
être fatale. 

La suite de la discussion est renvoyée 
au lendemain. 

Et la séance est levée. 

Séance du 26 juin l')07 
PRÉSIDENCE DE M. A. DUBOST 

Le Sénat renvoie à vendredi la dis-
cussion du projet de loi relatif au sucra-
ge et au mouillage des vins, puis re-
prend la discussion du projet de loi rela-
tif au renvoi anticipé des militaires de 
la classe 1903. 

M. Waddington, rapporteur rend 
hommage à la haute compétence du 
général Langlois, puis il s'élève contre 
le favoritisme. 

Il invite le ministre à revenir sur le 
système du recrutement régional qui 
donne de si tristes résultats. 

Il propose en outre de ne pas renvoyer 
les ajournés qui n'ont fait qu'un an et 
les engagés de 4 et 5 ans. 

Il termine en priant le ministre de 
provoquer par des mesures sérieuses des 
rengagements. 

M. de Montfort se rallie à la commis-
sion mais il croit que le renvoi des clas-
ses 1903 et 1904 ne soit préjudiciable. 

Le général Picquart, ministre de la 
guerre, répond aux observations présen-
tées par les divers orateurs : il appuie 
les propositions de la commission. 

Le général Mercier parle contre le 
projet de loi. 

La discussion est close ; l'article 1er 

est voté ; un amendement tendant 
renvoyer les ajournés est rejeté. 

L'article 2 et l'ensemble de la loi sont 
votés. 

Et la séance est levée. 

En Finlande 
La police finlandaise, avec l'aide du 

portier chef de la Douma, a perquisi-
tionné dans un hôtel do Teriok, cher-
chant les députés cachés, accusés de 
crimes envers l'Etat. 

Aujourd'hui la trioune finlandaise 
a commencé le procès relatif à l'as-
sassinat de M. Herzenstein. 

Congrès secret 
Le «Tovarish » rapporte qu'un con-

grès privé s'est tenu secrètement en 
Finlande, les 23 et 24 juin, et a pris la 
résolution de convoquer en Russie, 
au mois d'août, un congrès général 
pour prendre une part active à la 
campagne électorale, sans le moin-
dre compromis avec les autres partis. 

Le congrès a pris fin à minuit. 

UNE STATISTIQUE 

Il n'y a pas que des sages à Paris. 
On pourrait en donner mille preuves; 
c'est, par exemple la ville de France 
où les suicides sont le plus fré-
quents. 

Elle n'en fournit pas moins de 1.453 
sur un total de 8.225. 

Les agriculteurs, industriels, com-
merçants se suicident moins que les 
gens occupant des situations libé-
rales. 

Les suicides sont plus fréquents à 
la ville qu'à la campagne. 

La pendaison et la submersion sont 
les moyens de suicide les plus em-
ployés, ils en fournissent à eux seuls 
les deux tiers ! l'asphyxie, les armes 
à feu viennent ensuite ; enfin, mais 
beaucoup plus rares, le poison, les 
instruments tranchants, la chute dans 
le vide ou sous un train. 

Le suicide correspond à une surex-
citation anormale de l'être. Il ne re-
lève pas seulement de causes mora-
les, mais aussi d'éléments physiolo-
giques. 

Mais on sait tout cela. 
Il reste seulement à constater que 

la folie des gens de Paris, nous par-
lons du suicide, n'est dangereuse que 
pour eux-mêmes et qu'il serait à sou-
haiter que l'on en put dire autant de 
toutes les folies. 

Il y aurait moins de larmes, moins 
de deuils, moins de violences de 
Carcassonne à Carpentras. 

Ville calme 
En somme, Paris est encore la ville 

de France la plus tranquille. On y crie 
très fort, on s'y agite beaucoup, on y 
manifeste à propos de tout et même 
de rien, mais cela ne trouble per-
sonne, et quand nous voyons nos 
places, transformées en camps, nos 
préaux d'écoles changés en corps de 
garde et nos mairies modifiées en 
casernements nous n'en sommes 
pas plus inquiets. 

Nous savons que tout s'arrangera. 
Voyez ce qui se passe tous les ans 

sur la Place de la République à l'oc-
casion du Premier Mai. Quelques 
milliers d'individus s'y donnent ren-
dez-vous et pour les occuper ont fait 
manœuvrer sous leurs yeux quelques 
régiments, pendant qu'au milieu de 
la place fonctionne le fameux manège 
Lépine, c'est-à-dire pendant que les 
cuirassiers exécutent un mouvement 
tournant perpétuel de leurs ailes, 
alors que le centre de leur ligne 
pivote sur place. 

Les manifestants intéressés, res-
tent à les admirer le plus tard possi-
ble et rentrent chez eux satisfaits. 

Remarquez que ceux-ci n'appar-
tiennent pas à la catégorie des 
citoyens qui le quatorze juillet s'en 
vont à Longchamp gais et contents — 

comme chantait autrefois Paulus — 
pour voir et complimenter l'armée 
française. 

Ils s'abstiennent ce jour-là et ont 
même des idées nettement arrêtées 
sur le peu d'utilité des grandes para-
des militaires. 

Si vous leur disiez que le premisr 
mai est un jour de revue populaire, 
ils seraient furieux on ne le croiraient 
pas. 

Et pourtant toutes les manifesta-
tions bruyantes à Paris, toutes les 
démonstrations tapageuses ne sont 
pas autre chose. 

Jamais un manifestant parisien n'a 
itjsiaie a un suiuai lui ^joio-nan* <J-
circuler, jamais une bande, même de 
celles qui si facilement entonnent Y In-
ternationale, n'a tenu tète à un régi-
ment. 

Il faut s'en réjouir ; il faut en félici-
ter les parisiens, têtes brûlées mais 
politiciens remarquables, sachant ce 
qu'ils veulent et sachant aussi et sur-
tout à qui ils doivent s'en prendre et 
auprès de qui ils doivent faire parve-
nir l'expression de leur impatience ou 
de leur mécontentement. 

A Paris, si l'on ne tire pas sur les 
petits soldats, on n'incendie pas non 
plus les monuments. 

On sait qu'il faudrait les recons-
truire et que ceux qui les auraient 
détruits devraient en payer la recons-
truction. 

On sait tout cela et bien d'autres 
choses encore à Paris, et il est 
fâcheux que là-bas, dans le Midi, 
danS le pays des Marcellin Albert 
et des Ferroul, on paraisse l'igno-
rer. 

Est-ce que les troubles peuvent 
enrichir les honnêtes gens Est-ce 
que les scènes sanglantes de Nar-
bonne feront cesser la misère des 
vignerons ? Est-ce que l'incendie de 
la Préfecture de Perpignan mettra 
un terme à la mévente des vins î.. 

Au contraire. 
Tout le commerce méridional va se 

ressentir de cette émeute et s'en res-
sentir longuement. 

Aux faillites et aux misères des 
vignerons vont s'ajouter les faillites 
et les misères résultant de cet arrêt 
général de toutes les industries et 
pendant des années le Midi payera 
la note de ses heures d'oubli et de son 
aveuglement anti-républicain. 

Manifestez, criez, hurlez, mais fai-
tes comme les manifestants pari-
siens. 

Personne ne le mène et mêmes 
dans leurs fautes, ils restent républi-
cains. 

INFORMATIONS 

La crise viticole 

Le Comité d'Argeliers s'est réuni 
sous la présidence de Marcellin Al-
bert. Celui-ci a rendu compte de la 
mission que lui avait confiée le pré-
sident du Conseil, qui l'avait chargé 
de faire les propositions suivantes : 
Le président du Conseil s'engage, si 
les fédérés rentrent dans la légalité, 
à élargir les prisonniers et à tendre 
une main amie à la viticulture ; à re-
tirer les troupes, à faire preuve de 
clémence. 

Finalement, après discussion, l'or-
dre du jour suivant a été voté : 

« Devant l'insuffisance absolue de 
la loi élaborée actuellement, devant 
l'imprécision des promesses du pré-
sident du Conseil, les comités repré-
sentés à la réunion de ce soir, déci-
dent de continuer le mouvement cal-
me et pacifique jusqu'à satisfaction 
et de proposer à tous les comités fé-
dérés l'acceptation de la présente dé-
cision. » 

Il paraîtrait que Ferroul désap-
prouverait l'attitude de Marcellin Al-
bert. 

LE 17* 
Mardi soir à 6 h. 32, les 400 mutins 

du 17e d'infanterie ont été dirigés sur 
la côte méditerranéenne d'où ils vont 
être envoyés en Tunisie. 

* 

Marcellin Albert s'est constitué pri-
sonnier mercredi à Montpellier. 

Voici la lettre que Marcellin Albert 
a adressée à M. Clemenceau avant de 
partir se constituer prisonnier : 

« Argeliers, 26 juin. 
> Je viens vous informer que j'ai 

fait ce que je vous avais promis ; dans 
deux ou trois jours vous en recevrez 
les preuves. 

» Je vous adresse ci-joint cent fr. 
que vous avez mis à ma disposition. 
Je vous en remercie, et, comme il 
était convenu, je vais me constituer 
prisonnier aujourd'hui même à Mont-
DftllifiP 

» Marcellin ALBERT. » 
Renié par ses frères d'armes 

M. Gibert, adjoint au maire de 
Montpellier, démissionnaire et mem-
bre du Comité de défense viticole de 
Montpellier, a vu mercredi matin les 
prisonniers qui lui ont déclaré, en le 
priant de faire connaître leur opinion 
au public, qu'ils se séparaient com-
plètement de M. Marcellin Albert dont 
ils désapprouvent les actes, et qu'ils 
se solidarisaient avec le Comité n» 2 
dont ils approuvent les appels au 
calme. 

L'exil des mutins 
Les mutins du 17« d'infanterie ont 

été embarqués mercredi. 
A 4 h. 85, ils quittent la gare, pêle-

mêle, quelques musiciens parmi les 
soldats ; quelques-uns saluent mili-
tairement les assistants, disant avec 
une certaine fierté : Le 17«. lisse diri-
gent vers le quai Courbet où station-
nent un peloton de gendarmes et une 
compagnie du 27» régiment de chas-
seurs et où attendent les généraux, le 
préfet, le secrétaire général de la pré-
fecture, le commissaire spécial de 
Nice et de nombreux officiers. 

L'embarquement commence : des 
chaloupes à vapeur remorquent trois 
grands canots pleins de soldats. Les 
premières chaloupes embarquent sur 
le Desaix. En attendant l'embarque-
ment, de nombreux soldats écrivent 
des lettres ou des cartes postales 
qu'ils remettent aux curieux, peu 
nombreux, pour qu'ils les déposent à 
la poste. La plupart ignorent leur des-
tination. 

L'embarquement est terminé à 
7 h. 15, il n'y a pas eu d'incidents. 

Le colonel Toutée, chef du cabinet 
du ministre de la guerre, a assisté à 
toutes les phases du déplacement, de-
puis Adge jusqu'à Villefranche, en 
passant par Cap. 

Les mutins sont au nombre de 550. 
Deux ont réussi à s'échapper au cours 
du voyage. Le Du-Chayla et le Desaix 
ont levé l'ancre à 7 h. 30. Aucun inci-
dent, aucun cri. 

La Commission des fraudes 
La Commission des fraudes sur les 

vins, qui comprend MM. Jean Dupuy, 
Latapy, Gomot, Audiffred, Pams, 
Maureau, Peytral, Savary, Razim-
baud, vient de constituer ainsi son 
bureau : Président, M. J. Dupuy ! se-
crétaire, M. Maureau ; raporteur, M. 
Savary. 

La Commission s'est réunie aussi-
tôt et a adopté sans modification le 
projet voté par la Chambre. M. Sava-
ry déposera son rapport au cours 
d'une séance que la Commission 
demandera à tenir demain. 

La Commission demandera aussi 
que ce rapport soit inséré à l'Officiel 
jeudi afin de pouvoir être discuté dès 
vendredi. 

MM. RazimbaudetPams ont fait des 
réserves en raison des imperfections 
de la loi qui se trouve insuffisante 
et impuissante à réprimer le sucrage, 
le mouillage et la fabrication des vins 
artificiels. Sauf ces réserves, l'adop-
tion du projet par la Commission a 
eu lieu à l'unanimité. 

Un magistrat contre le gouvernement 
Le Conseil des ministres a décidé 

de déférer au Conseil supérieur de 
la magistrature, M. Andruéjouls, 
conseiller à la Cour de Montpellier 
et président de la Chambre des 
mises en accusation. 

Le Conseil a été informé que es 



magistrat avait adressé à M. Mas, 
inspecteur général de l'enseignement 
une lettre destinée à être mise sous 
les yeux du gouvernement. 

Dans cette lettre, M. Andruéjouls 
disait que le ministère, dont il avait 
tenu le sort entre les mains, aurait 
encore à compter avec lui, si une pu-
nition de deux heures de retenue in-
fligée à son fils par le proviseur du 
lycée dé Montpellier était maintenue. 
M. Andruéjouls demandait en outre le 
déplacement du proviseur. 

Le gouvernement a estimé que cet-
te lettre, émanant d'un magistrat qui 
va avoir incessamment à statuer sur 
la demande de mise en liberté provi-
soire formulée par les défenseurs de 
M. Ferroul et desmembres du comité 
d'Argeliers, constituait un véritable 
chantage, qu'il fallait réprimer. 

Le garde des sceaux, à l'issue de la 
réunion du Conseil, a télégraphié au 
Procureur général, près la Cour de 
Montpellier, pour l'inviter à mettre 
M. Andruéjouls en demeure de pren-
dre immédiatement un congé. Dans 
le cas où M. Andruéjouls s'y refuse-
rait, il sera récusé d'office. 

Interpellations 
On annonce une nouvelle interpel-

lation sur l'attitude du gouvernement 
dans les événements du Midi. C'est 
M. Paul Meunier, député radical-so-
cialiste de l'Aube, qui en prend l'ini-
tiative. 

M. Pastre, député socialiste du 
Gard, déposera une demande d'inter-
pellation sur les engagements pris 
dans la lettre de M. Clemenceau à 
l'égard des soldats du 17e de ligne, et 
eup l'onaomhlo HAS mesures mi'il a 
prises et dont quelques-unes, à peine 
connues, ont augmenté l'angoisse et 
les protestations légitimes des popu-
lations du Midi. 

Demande des habitants de Saint-
Cirice. 

Rapports des Commissions. 
Assistance médicale gratuite. 
Assistance obligatoire aux vieillards. 

Tirage d'Obligations 
Ville de Paris 1899 

Le numéro 236.312 gagne 100.000 
francs. 

Les numéros 331.242 et 326.818 ga-
gnent chacun 10.000 francs. 

Trente numéros gagnent chacun 
1.00© francs. -

Petites Nouvelles 

La Coùr d'Assises d'Indre-et-Loire 
a condamné à la peine de mort le 
nommé Rousseau qui, le 6 janvier, 
noya un enfant de 7 ans. 

— Le procès des antimilitaristes 
s'est terminé par l'acquittement des 
douze accusé. 

— Mardi à Bordeaux s'est ouvert 
le Congrès international d'architec-
ture navale. Tous les Etats, sauf la 
Norwège y étaient représentés. 

— Guillaume II se rendra, dit-on 
l'hiver prochain à son château de 
l'Achilleton, propriété qu'il vient d'a-
cheter à Corfou. Son intention est de 
faire quelques excursions en Epire 
et de visiter Gonina. 

— Les ouvriers tullistes de l'une 
des maisons de Lyon se sont mis en 
grève. 

— On assure de Pékin que le sou^ 
lèvement de Kouong-Toung a été 
réprimé. 

CHRONIQUE LOCAL Sa 

Conseil Municipal 
Le Conseil municipal se réunira le 

samedi 29 juin courant à 8 heures 
précises du soir. 

Ordre du jour :' 
Désignation des Rosières. 
Fête Nationale du 14 juillet. — Autori-

sation de traiter par voie d'écono-
mie. 
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MODESTE MIGNON 
Par H. DE BALZAC 

» Un roi ne doit pas se baisser pour 
ramasser une pièce d'or, et le laboureur 
doit retourner sur ses pas pour retrou-
ver dix sous perdus, quoique l'un et 
l'autre doivent obéir aux lois de l'écono-
mie, 

» Une d'Esté riche de six millions 
peut mettre un chapeau à grands bords 
et à plumes, brandir sa cravache, pres-
ser les flancs d'un barbe, et venir ama-
zone brodée d'or, suivie de laquais, à 
un poète en disant : « J'aime la poésie 

. et je veux expier les torts.de Léonore 
envers le Tasse ! » tandis que, la fille 
d'un négociant se couvrirait de ridicule 
en l'imitant. 

» A quelle classe sociale appartenez-
vous ? Répondez sincèrement, et je vous 
répondrai de même à la question quô 
vous m'avez posée. 

' » N'ayant pas l'heur de vous connaître 
et déjà lié par une sorte de communion 
poétique, je ne voudrais pas vous offrir 
des hommages vulgaires. C'est déjà 
peut-être une malice victorieuse que 
d'embarasser un homme qui publie ses 
livres. 

Au 7e 

Les mutations ci-après sont pro-
noncées dans l'intérieur du 7« régi-
ment d'infanterie : 

MM. Poujal, capitaine du cadre 
complémentaire, au 3e bataillon. 

Battistelli, capitaine de la 12e com-
pagnie, au cadre complémentaire. 

Massoubre, lieutenant de la 8e com-
pagnie est nommé porte-drapeau. 

* 
M. Randon, médecin aide-major de 

l" classe au 7e d'infanterie est nommé 
médecin-major de 2» classe et main-
tenu au 7e. 

Promotions 
M. Pont lieutenant au 7e d'infante-

rie est promu capitaine et affecté au 
85» d'infanterié, 7« compagnie. 

* 

- Notre compatriote M. Panouze lieu-
tenant au 97e d'infanterie est promu 
capitaine au 2e régiment étranger. 

Gendarmerie 
M. Rigal, Romain, ancien trompette, 

proposé pour la compagnie du Lot, 
est nommé gendarme et affecté à la 
compagnie de la Corse. 

Les droits de place 
L'adjudication des droits de place, 

qui devait avoir lieu le 21 juin n'a pu 
faito. l**> untiDjJionours yj.esonia 

n'ayant pas soumissionné : 
Nous croyons savoir, qu'avant de 

mettre ce service en régie, la Muni-
cipalité a décidé de faire une nouvelle 
tentative d'adjudication, qui aura lieu 
prochainement. 

Commission départementale 
La Commission départementale se 

réunira dans une des salles de la 
Préfecture le 1er juillet, à 2 heures de 
l'après-midi. 

Protection des enfants du 1er âge 
Le Comité de la Protection des en-

fants du 1er âge se réunira dans une 
des salles de la Préfecture le 29 juin à 
10 heures du matin. 

Aviron Cadurcien 
Les membres de l'Aviron Cadurcien 

sont priés d'assister à la réunion-gé-
nérale qui aura lieu le samedi 29 juin 
1907, à 8 h. 1/2, au siège de la Société 
(Café Tivoli). 

Ordre du jour : 
Fête du 14 juillet. 
Questions diverses. 

Société de Pisciculture du Lot 
L'assemblée générale des membres 

de la Société de Pisciculture, aura 
lieu le samedi 29 juin, à8h. 1/2 pré-
cises, à THotol de Ville. 

Ordre du jour : 
Surveillance du cantonnement. 
Questions diverses. 
Immersions d'alevins. 

Brevet élémentaire 

Voici, par écoles, les noms des élè-
ves reçus au Brevet élémentaire : 

Bourdy, de l'Ecole primaire supé-
rieure de Saint-Céré. 

Bourgade, de l'école primaire su-
périeure de Montcuq. 

Brieu, de l'école primaire supérieu-
re de St-Céré. 

Brunies, de l'écoje primaire supé-
rieure de Montcuq. 

Combes, de l'école delà rue du Ly-
cée à Cahors. 

Le Référemdaire ne manquait pas 
de cette adresse que peut se permettre 
un homme d'honneur. Courrier par 
courrier, il reçut la réponse. 

V 
A MONSIEUR DE CANALIS 

« Vous êtes de plus en plus raisonna-
ble, mon cher poète. Mon père est com-
te. Notre principale illustration est un 
cardinal du temps où les cardinaux 
marchaient presque les égaux des rois. 
Aujourd'hui notre maison, quasi-tombée 
unit en moi ; mais j'ai les quartiers 
voulus pour entrer dans toutes les cours 
et dans tous les chapitres. Nous valons 
enfin les Canalis. Trouvez bon que je ne 
vous envoie pas nos armes. Tâchez de 
répondre aussi sincèrement que je le 
fais. J'attends votre réponse pour savoir 
si je pourrais me dire encore comme 
maintenant, 

» Votre servante, 
| » O. D'ESTÉ. M. i — Comme elle abuse de ses avantages, 
! la petite personne ! s'écria de La Briè-
: re. Mais est-elle franche ? 
| On n'a pas été pendant quatre ans le j secrétaire particulier d'un ministre, on 

n'habite pas Paris, on n'en observe pas 
les intrigues impunément ; aussi l'âme 
la plus pure est-elle toujonrs plus ou 
moins grisée par la capiteuse atmosphè-

; re de cette impériale Cité. Heureux de j ne pas être Canalis, le jeune Référen-

Cosse , de récoleprimairesuperieu-
re de Montcuq. 

Courtil, de l'école primaire supé-
rieure de Montcuq. 

Delrieu, de l'école de la rue du Ly-
cée à Cahors. 

Doumerc, de l'école primaire supé-
rieure de Luzech. 

Fabre, du Cours Complémentaire 
de Prayssac. 

Fauroux, de l'école supérieure de 
Martel. 

Guilhou, de l'école primaire supé-
périeure de Luzech. 

Larnaudie, del'écoleprimaire supé-
rieure de Luzech. 

Miquel, Cours Complémentaire de 
la rue du Lycée, Cahors. 

Salanié, de l'école primaire supé-
rieure de Luzech. 

Teulière, de l'Ecole primaire supé-
rieure de Martel. 

Grand Cirque Toscan 

Le Grand Cirque Toscan donnera 
aujourd'hui deux représentations. 

La Fe à 3 heures : Matinée de fa-
mille et enfantine. 

La 2e à 8 heures 1/2 du soir. 

COUR D'ASSISES DU LOT 

Audience du 25 Juin 
[Suite] 

Affaire Bîastld. — Abus de confiance 

Le premier témoin est le nommé 
Jean Bru, entrepreneur à Arcambal. 
M. Bru déclare qu'en Décembre 1906, 
il remit à M. Bastid une somme de 
498 francs en paiement d'une traite 
HrAfi pur lui par le Comptoir National 
d'Escompte : Bastid n'était pas le re-
couvreur de cette société : c'était M. 
Serres, huissier qui envoya à M. Bru 
quelques jours après une lettre l'invi-
tant à retirer la traite. 

M. Bru se rendit à Cahors, montra 
à M. Serres le reçu que Bastid lui avait 
donné. Bastid promit de payer. Il 
paya une somme de 300 francs. Bru 
retira sa plainte. 

M. Serres, huissier, parle sur le 
même sujet, car il était chargé de l'en-
caissement de la somme de 498 fr. 

Interrogé au sujet d'un témoin, Mme 
veuve Lacroutz, M. Serres répond 
qu'il avait été chargé par cette fem-
me de demander de quelle manière 
elle pouvait placer son argent, afin 
qu'il lui rapportât le plus gros intérêt 
possible. M. Serres lui conseilla de 
placer cet argent en rente viagère et 
à cet effet, il se rendit chez M. Séguy, 
l'agent général du Phénix : mais il 
n'entendit plus parler de cette affaire, 
l'a femme Lacroutz ne revint plus ehez 
lui. 

M. Serres, sur demande du défen-
seur, dit que sa conviction était que 
Bastid ne pouvait pas réaliser de bon-
nes affaires dans son étude : il avait 
payé cette étude trop cher et le rap 
port était insuffisant. 

Mme veuve Clary dit qu'elle avait 
chargé M. Bastid de percevoir une 
somme de 137 francs due par M. Bru. 
M. Bastid fit le recouvrement et gar 
da cette somme. 

Le président. — Bastid prétend qu'il 
vous avait prêté cette somme et que 
vous aviez consenti à la lui prêter. 

Le témoin proteste. — Je ne la lui 
avais prêtée que pour deux ou trois 
jours. En tout cas cette somme ne 
m'a pas été restituée. 

M. Louis Gramond, entrepreneur, 
vient dire qu'il fit entre les mains de 
Bastid trois versements pour payer 
un créancier et que l'accusé garda cet 
argent jusqu'au jour où un jugement 
de condamnation lui fut signifié, à 
lui Gramond, par M. Giustiniani, huis-
sier. Cette déposition donne lieu à une 
longue discussion entre le témoin et 
l'accusé, qui ont d'ailleurs été tou 
jours deux amis. Sur question posée 

daire retint une place dans la malle-pos-
te du Havre, après avoir écrit une lettre 
où il annonçait une réponse pour un 
jour déterminé, se rejetant sur l'impor-
tance de la confession demandée, et sur 
les occupations de son ministre. Il eut 
le soin de se faire donner par le direc-
teur-général des Postes, un mot qui 
recommandait silence et obligence au 
directeur du Havre. Ernest put ainsi 
voir venir au bureau Françoise Cochet, 
et la suivit sans affectation. Remorqué 
par elle, il arriva sur les hauteurs d'ïn-
gouville, et apperçut à la fenêtre du 
Chalet Modeste Mignon. 

— Eh bien, Françoise ? demanda la 
jeune fille. 

A quoi l'ouvrière répondit : — Oui, 
mademoiselle, j'en ai une. 

Frappé par cette beauté de blonde 
céleste, Ernest revint sur ses pas, et de-
manda le nom du propriétaire de ce mâ-
gnifique séjour à un passant. 

— Ça, répondit le passant en montrant 
la propriété. 

— Oui, mon ami. 
— Oh ! c'est à M. Vilquin, le plus 

_ riche armateur du Havre, un homme 
: qui ne connaît pas sa fortune. 

— Je ne vois pas de Cardinal Vilquin 
dans l'histoire, se disait le Référendaire 
en descendant versle Havre pour retour-
ner à Paris. 

Naturellement, il questionna le direc-
| teur de la poste sur la famille Vilquin, 

par M» Lacaze, Gramond déclare que, 
quand il connut les embarras d'ar-
gent de Bastid, il regretta de ne pou-
voir le tirer de la triste situation où il 
le voyait. 

« Je ne suis pas riche, dit-il, mais 
je donnerais 500 francs pour le tirer 
de là ». 

M. Jean Mandegout, caissier, vient 
dire qu'il adressa à Gramond trois 
valeurs, qui se montaient ensemble à 
930 fr. Les traites ne furent pas payées 
et Bastid, qui avait reçu les acomptes 
deGrammond, ne restitua que beau-
coup plus tard la somme de 800 fr , 
quand il y fut contraint par un juge-
ment. 

M. Jamet, maître clerc d'avoué à 
Périgueux dit brièvement son rôle 
dans cette affaire. Son récit corrobore 
les déclarations de l'accusé. 

M. Giustiniani, huissier à Cahors, 
reçut de Périgueux un jugement con-
tre Gramond et le lui communiqua. 
Gramond déclara avoir remis la som-
me réclamée à Bastid. Ce dernier, 
talonné par M. Giustiniani, finit par 
lui remettre 800 francs. 

Mlle Martine, robeuse, déclare avoir 
déposé entre les mains de M. Bastid 
au total la somme de 65 fr. pour une 
maison Lapierre. Elle soutient que 
l'assignation de cette maison ne lui 
fut pas remise par Bastid. Celui-ci 
raconte avec des détails précis sa 
visite à Mlle Martine et finalement il 
ressort des débats que le tribunal de 
Villefranche-sur-Saône avait bien pris 
un jugement contre elle, mais que les 
acomptes par elle versés furent long-
temps gardés par l'accusé. 

Mme Mercadier, ménagère, fait une 
déposition insignifiante. 

Marty horloger devait à une maison 
une somme de 109 fr. Il fît à Bastid un 
premier versement de 40 fr., puis un 
autre de 70 fr. Mais peu de temps 
après il reçut une assignation. Il avisa 
l'accusé, qui finit par payer, mais fut 
l'objet d'une plainte. 

Mme veuve Lacombe, modiste, a 
remis à Bastid une somme totale de 
128 fr. 55 pour le compte de MM. Gue-
nin et Dollinger, de Lyon. L'accusé-
lui avait déclaré qu'il avait reçu pour 
elle un commandement et lui avait 
conseillé de se libérer par acomptes 
pour éviter des poursuites plus gra-
ves. Une discussion s'engage sur le 
point de savoir s'il l'avait reçu. Bas-
tid l'affirme, Mme Lacombe, nie. 

Mme veuve Lacroutz, 72 ans, est 
appelée : c'est elle dont la plainte a 
provoqué l'arrestation de Bastid. 

Ellé raconte, avec une mimique qui 
met en joie l'auditoire, que l'accusé 
avait capté sa confiance. 

Elle l'avait connu à l'étude de M0 

Autefage : elle l'avait pris pour le 
«patron». Bastid s'était chargé de 
lui faire rembourser une somme de 
1000 francs. 

Plus tard Bastid lui emprunta 500 
francs : elle les lui prêta mais elle 
n'en a touché que 200 fr. 

Bastid négocia pour 400 francs de 
valeurs ottomanes appartenant à la 
veuve Lacroutz qui n'en a plus eu de 
nouvelles, si ce n'est au moment de la 
déconfiture de l'accusé. 

Bastid lui prit un jour une somme 
de 2.400 francs qu'elle venait de tou-
cher à la Trésorie : il les prit en dépôt, 
disait-il. 

Bastid se défend vivement : il affir-
me que c'était un don que cette 
femme lui avait fait ; la preuve c'est 
qu'elle venait toujours chez lui, man-
geait à sa table ; elle voulait que Bas 
tid la gardât chez lui : pour cela elle 
lui aurait fait donation de sa petite 
fortune à la condition que Bastid 
lui paierait le 5 o/0 d'intérêt et qu'elle 
serait soignée par Mme Bastid. 

La femme Lacroutz proteste vio-
lemment : Voleur 1 voleur ! menteur ! 
crie-t-elle : elle dit n'être allée chez 
Bastid que pour affaire. 

il apprit que la famille Vilquin possédait 
une immense fortune. M. Vilquin avait 
un fils et deux filles, dont une mariée à 
M. Althor fils. La prudence empêcha La 
Brière de paraître en vouloir aux Vil-
quins ; le directeur le regardait déjà 
d'un air narquois. 

— N'y a-t il personne en ce moment 
chez eux, outre la famille ? demandat-il 
encore. 

— En ce moment, la famille d'Hérou-
ville y est. On parle du mariage du jeu-
ne duc avec Mlle Vilquin cadette. 

— Il y a eu le fameux cardinal d'Hé-
rouville, sous les Valois, se dit La Briè-
re, et sous Henri IV le terrible maré-
chal qu'on a fait duc. 

Ernest repartit, ayant assez vu de 
Modeste pour en rêver, pour penser qUe 
riche ou pauvre, si elle avait une belle 
âme, il ferait assez volontiers Mme de 
La Briêre, et il résolut de continuer la 
correspondance. 

Essayez donc de rester inconnues, 
pauvres femmes de France, de filer le 
moindre petit roman au milieu d'une 
civilisation qui note sur les places pu-
bliques l'heure du départ et de l'arrivée 
des fiacres, qui compte les lettres, qui 
les timbre doublement au moment pré-
cis où elles sont jetées dans les boîtes 
et quand elles se distribuent, qui numé-
rote les maisons, qui configure sur le 
rôle-matrice des Contributions les éta-
ges, après en avoir vérifié les ouvertures 

Xe président la prie d'être moins 
violente ; peine inutile : la femme 
Lacroutz déclare avoir été volée et 
ruinée par Bastid. 

Le montant des sommes dont l'ac-
cusé fut le dépositaire s'élève à près 
de 6.000 francs. 

Durant cette déposition, le public 
s'amuse fort, malgré qu'il soit incon-
testable que la femme Lacroutz ait 
été dépouillée de sa fortune. 

M. Rivelange, notaire, à Belpech 
(Aude), était débiteur responsable 
d'une somme de 1.000 francs à la 
veuve Lacroutz : il paya en 2 traites 
de 500 francs la somme à Bastid, 
mais le montant de la 2e traite fut 
gardé par Bastid. 

L'audience est levée à 7 heures et 
renvoyée au lendemain matin à huit 
heures. 

Audience du 26 juin 
L'audience est ouverte à 8 h. 1/2 

sous la présidence de M. Daurensan. 
Incidents 

Tout d'abord, le procureur prend 
des réquisitions contre un témoin, 
M. Pignères, qui ne s'est pas pré-
senté : la veille il avait envoyé de 
Paris un télégramme disant qu'il ve-
nait d'être victime d'un accident ; or 
ce matin, au lieu d'un certificat médi-
cal, M. Pignères a adressé au procu-
reur une simple lettre, s'excusant de 
n'avoir pu venir. 

La Cour faisant application de la 
loi, condamne M. Pignères à 100 fr. 
d'amende. 

La série des dépositions des té-
moins à charge continue. Tous ont 
payé des traites à Bastid et celui-ci 
en a gardé à sa disposition le mon-
tant. 

M. Berty, commissaire de police, 
fournit des renseignements sur l'ac-
cusé qu'il représente comme un gar-
çon léger, imprévoyant, aimant à 
faire la fête. 

Les témoins à charge sont tous en-
tendus, c'est le tour des témoins à 
décharge. 

M. Daymard, syndic des huissiers 
de l'arrondissement de Cahors, donne 
divers renseignements favorables sur 
l'accusé. 

M. Luc, entrepreneur à Cahors, a 
été en relation d'affaires avec Bastid, 
toujours il a été satisfait de ses ser-
vices. 

Pour lui, Bastid était un excellent 
garçon, un bon camarade. 

Sur question du défenseur, M. Luc 
raconte qu'un jour Mme Lacroutz qui 
voulait acheter une maison rue Blan 
qui, vint le trouver; elle voulait ins 
taller son fils qui est charron dans 
cette maison. 

M. Luc écrivit au fils, mais ne reçut 
jamais de réponse. 

Mme Lacroutz déclara qu'elle avait 
l'intention de donner son argent â 
une famille à charge par celle-ci de 
la nourrir et de la soigner. 

M. Luc,chez qui elle voulait louer 
une chambre, refusa et lui conseilla 
de garder son argent. 

M. Paganel, directeur du Mont de 
Piété, raconte que Bastid vint le trou 
ver, il y a quelques mois, pour enga-
ger une montre dans le but de prêter 
de l'argent à un ami qui n'avait pas 
le sou pour se rendre à Avranches, 
où il était occupé. 

M. Autefage, avoué, a occupé Bas* 
tid comme principal clerc ; il n'a qu'à 
se louer de ses services qui étaient 
excellents. 

M. Fernandès, conseiller municipal, 
a prêté sans reçu diverses sommes 
d'argent à Bastid qui les lui a toujours 
rendues. 

Pour lui, Bastid était un brave gar 
çon en qui il avait confiance. 

M. Merle, premier commis des hy-
pothèques, a eu Bastid comme cama 
rade de bureau pendant 5 ans. C'était 

un bon employé dont la probité fut 
toujours irréprochable. 

M. Fallières, employé d'octroi, su 
question de la défense, affirme àvo,r 

souvent vu Mme Lacroutz venir \ 
manger chez Bastid. 

La femme de Bastid a déclaré a 
témoin que cette femme voulait f

a
jpU 

Bastid héritier. 
La femme Lacroutz qui se trouv 

dans la salle, pousse des oh 1 oh ] Q^, 

et va jusqu'à traiter l'honorable y' 
Fallières de « faux témoin », 

M. Delcros Arsène, peintre à Ca 
hors, connaît Bastid qui luiaren^ 
de grands services, Bastid s'est °ccu. 

qui va bientôt posséder tout son territoire 
représenté dans ses dernières parcelles, 
avec ses plus menus linéaments, sur les 
vastes feuilles ducadastre, œuvre de géant 
ordonné par un géant ! Essayez donc de 
vous soustraire, filles imprudentes, non 
pas à l'œil de la police, mais à ce bavar-
dage incessant qui, dans la dernière 
bourgade scrute les actions les plus in-
différentes, compte les plats de dessert 
chez le préfet et voit les côtes de melon 
à la porte du petit rentier, qui tâche 
d'entendre l'or au moment où la main 
de l'économie l'ajoute au trésor, et qui» 
tous les soirs au coin du foyer, estime 
le chiffre des fortunes du canton, de la 
ville, du département 1 Modeste avait 
échappé par un quiproquo vulgaire, au 
plus innocent des espionnages qu'Er-
nest se reprochait déjà. Mais quel Pari-
sien voudrait être la dupe d'une petite 
provinciale ? N'être la dupe de rien, 
cette affreuse maxime est le dissolvant 
de tous les nobles sentiments de l'hom-
me. 

On devinera facilement à quelle lutte 
de sentiments cet honnête jeune homme 
fut en proie par la lettre qu'il écrivit, 
et où chaque coup de fléau reçu dans la 
conscience a laissé sa trace. 

A quelques jours de là, voici donc ce 
que lut Modeste â sa fenêtre, par une 
belle journée du mois d'août. 

VI 
A MADEMOISELLE O. D'ESTE-M 

« Mademoiselle, 
» Sans aucune hypocrisie, oui « 

j'avais été certain que vous eussiez u ^ 
i immense fortune, j'aurais agi tout ai»^ 
j trement. Pourquoi ? J'en ai cherche 

la raison, la voici : . i 

» Il est en nous un sentiment 
développé d'aillenrs outre mesure P 
la Société, qui nous lânce à la recherc^ 
à la possession du bonheur. La p>j>P 
des hommes confondent le b0D \ 
avec ses moyens, et la fortune es 
leurs yeux, le plus grand élél°eD

v0ll
j 

bonheur. J'aurais donc tâché àe ^ 
plaire entrainé par le sentiment s ^ 
qui, dans tous les temps, a fait de ^ 
chesse une religion. Du moins, J ^ 
crois. On ne doit pas attendre, en j 
homme jeune encore, cette *ages , ^ 
substitue le bon sens à la sensation-

bestial » devant une proie, l'instinct 
ché dans le cœur de l'homme, le P 

ousae 
eus' 

eut*-eu avant. Au lieu d'une leçon, ̂  
siezdonc reçu de moi de3 comp11

 fj 
des flatteries.Aurais-je eu.^f,

e
 ^ 

,lttti»?! 

cb 
estime ? j'en doute. Mademoiselle 

pé de plusieurs affaires qui intéres 
saient fort le témoin. 

M. Delcros a toujours eu une gran 
de confiance en Bastid pour lequel n 
a une vive estime. 

C'était un bon camarade, un arn' 
dévoué, dont il souhaite vivement 
l'acquittement. 

La déposition de M. Delcros produit 
une vive impression. 

M. Lassus, directeur du Café de 
Bordeaux, a vu souvent Bastid dans 
son café, mais il affirme ne l'avoir 
jamais vu se livrer à de grosses dé-
penses, tout ce que l'on raconte à ce 
sujet est faux. 

M. Cabarrot, directeur du Café de 
Paris, fait une déposition identique 
Bastid venait quelquefois au cafp' 
mais ne faisait pas de dépenses exa^ 
gérées. 

M. Delmas Auguste, propriétaire à 
Cahors, a eu affaire avec Bastid qui 
lui a rendu plusieurs services : il s'est 
occupé de plusieurs affaires dans les-
quelles Bastid s'est montré de lapins 
scrupuleuse probité et du plus grand 
désintéressement. 

Mme Faure est la belle-sœur de 
Bastid, à ce titre, elle ne prête cas 
serment. Elle laffirme avoir entendu 
sa mère dire qu'une femme Lacroutz 
allait souvent chez Bastid où elle 
mangeait quelquefois, car elle devait 
le faire héritier. 

Sa mère ne tenait pas à ces visites: 
elle appréhendait toujours quelque 
histoire. 

Mme Faure ajoute égalemeut que 
sa mère lui dit que la femme Lacroutz 
avait donné2.000 fr. à Bastid. 

M Dupuy, chauffeur à la compa-
gnie d'Orléans, est un témoin à char-
ge qui, absent dans la matinée, vient 
faire sa déposition. 

Il devait 20 francs qu'il paya à rai-
son de 5 francs par mois à Bastid, 
chargé de recouvrer cette somme. 

Bastid affirme n'avoir jamais reçu 
que 5 francs et le témoin ne produit 
du reste pas de reçu. 

Les témoins sont tous entendus: i 
l'audience est levée à midi et renvoyée 
à 2 heures. 

Audience de l'après-midi. 
L'audience est ouverte à 2 h. 1/2: 

une foule énorme se presse dans la 
salle du Tribunal pour entendre le 
réquisitoire et la plaidoirie. 

Après une discussion entre la Cour 
et la défense au sujet de la déposition 
d'un témoin, M. le Procureur delà 
République, M. Vilotte, a la parole. 

Le réquisitoire 
C'est, dit-il, avec un sentiment de 

bien vive et de légitime indignation 
qu'il prend la parole pour soutenir 
l'accusation. 

Il est outré de l'audace de l'accusé, 
de cet homme autour duquel on cher-
che à cette heure, à créer une sorte 
d'atmosphère de sympathie. 

On a fait venir dans cette salie une 
foule de témoins à décharge favora-
bles à Bastid et il « a lu dans la p^-
» se locale un compte rendu des dé-
» bats qui tendait à rendre symp11' 
» thique l'accusé. » 

Le Procureur déclare qu'il va faire 
connaître Bastid. 

ce cas, le succès offre une abso 
mais le bonheur ?... c'est autre^ .( 
Me serais je défié de ma femW

&
'
mi l'eusse obtenue ainsi Bien c ^ 

ment... Votre démarche eut re^
gri

) 
ou tard son caractère. 



r-pstparun mensonge que Bastid 
oHébutédans la carrière d'huissier, 
jamais il n'y serait entre si l'on 
avait su qu'il ne possédait pas un sou 

vâ!lîf."nt sa carrière, c'est toujours 
mensonge qu'il arrive à faire 

par 
defpdnas6ïf ̂  Bastid, s'élève à 20.000 

„cs : ce passif a été créé par des 
fSenses exagérées. 

i e Procureur passe aux faits con-
i dans l'acte d'accusation et il 

t6ÏÏve d'établir la culpabilité de Bas-
fLur tous les faits incriminés. 

Mais M. le Procureur est fatigué ! 

T, va demi heure qu'il parle 1 
Tine suspension de séance a lieu. 
Dix minutes après, l'audience est 

r6?e Procureur reprend la parole. 
Bastid, dit-il, est loin d'être intéres-

t L'instruction ouverte contre ses 
Ossements date du mois de janvier, 
nn arrestation n'a eu lieu qu'au 
ois de mars. Eh bien, durant ces 3 

is Bastid a continué à commettre 
îls détournements. Le Procureur re-
grette de ne pas l'avoir fait arrêté 

plM 'villotte passe rapidement sur 
les faits menus qui sont reprochés à 
Bastid. ,., -

Il estime que ceux qu'il a exposes 
sont suffisants pour fixer le jury-

Quelle sera votre sanction deman-
de_t.il aux jurés. 

En 3 ans, Bastid a dépensé 26,000 
francs • en tenant compte du prix de 
'étude (10.000 fr.) c'est 15.000 francs 
ou'il a détournés et qu'il a dépensés. 

Bastid avait des charges? sans dou-
te mais il n'avait qu'à être rangé, 
tandis qu'on le voit dans les campa-
gnes en compagnie d'amis auxquels 
il paie des dîners fins. 

C'est la gloriole qui le hante ; il veut 
passer pour l'homme riche. 

La défense dira que Bastid a déjà 
fait 3 mois de prévention : c'est l'ar-
gument de la défense dans toutes les 
causes désespérées. 

Mais cet argument est-il suffisant 
pour permettre à l'accusé de sortir 
de l'audience la tête haute. 

Le jury ne sauraît rendre un ver-
dict d'acquittement. 

Sans doute la peine que risque Bas-
tid est grave : car si le jury retient le 
crime de faux, ce sont les travaux 
forcés à perpétuité ; s'il retient les 
abus de confiance, c'est la réclusion. 

Le jury aura à choisir entre un 
verdict qui serait l'absolution com-
plète, qui permettrait à Bastid de sor-
tir la tête haute, d'avoir un brevet 
d'honorabilité et le verdict indiqué 
par le Procureur. 

Le Jury rendra un verdict qui pu-
nira simplement de prison. 

La défense dira que Bastid est ma-
rié et qu'il est père de famille : c'est 
sa plus grande excuse. 

Le Procureur sait cela et il sait aus-
si que la femme de Bastid n'a pas 
craint de s'humilier pour tenter de 
sauver son mari. A cette femme sont 
acquis tous les sentiments de pitié. 

Mais il faut le dire, il y a d'autres 
victimes ; il y a la femme Lacroutz 
qui par les agissements de Bastid se 
trouve dans la misère. N'est-ce pas 
une victime digne d'intérêt ? 

Et tous ces créanciers, petits com-
merçants qui vont être l'objet de ré-
clamations de la part des fournis-
seurs et obligés de payer à nouveau 
les traites encaissées et dépensées 
par Bastid. 

Le Procureur déclare avoir confian-
ce dans la fermeté du jury. 

Et le réquisitoire est terminé. 

La Plaidoirie 

M* Lacaze, le défenseur de Bastid, 
a la parole. 

Un vif mouvement d'attention se 
produit dans la salle d'audience, où la 
foule pénètre et s'entasse : la salle 
est archicomble. 

M. l'avocat Général, dit-il, a invité 
!fJUry à rentrer dans la salle des 
délibérations : le défenseur ne retien-
dra pas longtemps le jury. Mais il 
serait étrange qu'il y rentrât sans 
avoir entendu le défenseur de l'ac-
cusé. 

, Le défenseur parlera avec sa cons-
cience, il ouvrira son cœur, il dira 
joute la vérité : il dira ce que fut Bas-
Jd, qu'elle a été sa situation, et il a 
espoir que le jury après avoir en-
* les «PHcations dira qu'il veut 

we humain, car la suprême justice 
est la suprême pitié. 

Ah combien M* Lacaze est attristé 
n,?,, .cette barre > cela lui rappelle 
ju un jour, il entendit à cette même 
7 ",n défenseur qui devint une 

g°ire de la magistrature de Cahors. 

ap'pneUrg!f6 Plaidait P°ur un notaire 
JJÇuse de faux, de détournements. 
WK accusé était un camarade d'en-
anoe de Lycée de M. Lurguie. L'émo-

fut nîr ,défenseur était telle, qu'il 
étonï 86.de ^êter ; les sanglots bouffaient sa voix. 

éeaw0ti?n de M' Lacaze est vive ^ZT^mmmt neleserait" 
Placp L , d a occuPe une grande 
été duram a ^ dU défenseur"jl a 

intime ans son collaborateur 

°es ch°ses-là ne s'oublient pas et 

si Bastid a commis des fautes, s'il 
a eu des heures d'oubli, il ne peut 
pas ne pas lui pardonner. 

Ah certes, le réquisitoire a été su-
perbe. Vraiment le talent du procu-
reur a évolué. 

Voilà 6 ans que M" Lacaze donne la 
réplique au procureur, mais il décla-
re n'avoir jamais eu à répondre en-
core à un réquisitoire écrit aussi 
passionné. 

Le procureur l'a étonné, surpris ; il 
ne l'avait pas habitué à cela. 

L'avocat général a dit en effet : 
« l'acquittement de Bastid serait un 
scandale. » Ah oui 1 que dirait-on ce 
soir, s'il était acquitté ? La société 
en serait ébranlée sur ses bases I 

« Et pendant que M. le Procureur 
* de la République parlait ainsi, mes 
* yeux, dit avec une exquise ironie M0 

» Lacaze s'élevaient vers le ciel. mais 
» mes yeux se sonfarrêtés sur le pla-
» fond de la salle, décoré des por-
» traits des maîtres du barreau et de 
» la magistrature. 

» Car ils en ont vu, ces maîtres, se 
» succéder sur ces bancs où est assis 
» Bastid. 

» Ils ont vu un homme qui avait 
» drainé l'épargne cadurcienne, plus 
» d'un million, sortir de cette encein-
» te frappé de 3 mois de prison avec 
» la loi Béranger 1 

» Ils ont vu un fonctionnaire pré-
» varicateur ayant dilapidé les finan-
» ces municipales, qui est sorti de 
» cette enceinte, acquitté ! Oh oui, ils 
» en ont vu de ces draîneurs de l'é-
» pargne publique pour lesquels on 
» fut si indulgent 1 

M« Lacaze véhément cite d'autres 
acquittements scandaleux et s'écrie : 
« Et personne n'est descendu du pla-
fond 1 » 

M" Lacaze dit ce que fut Bastid ; ses 
origines, sa vie et il fait justice d'une 
calomnie qui circulait ces jours der-
niers en ville, à savoir que lui et sa 
famille ne se privaient de rien. 

Bastid était un garçon intelligent, 
instruit qui rêvait sans cesse d'amé-
liorer sa situation. Il avait confiance 
en lui-même, et sans le sou, il ache-
ta 10.000 francs une étude en décon-
fiture. 

Il espérait surmonter les difficultés. 
Elles étaient insurmontables. 

Dès les premiers jours, il lui fallut 
payer cette étude une somme de 
13.000 francs qu'il emprunta à divér-
ses personnes : et le mieux certes, eut 
été pour Bastid de démissionner à ce 
moment ; mais non Bastid voulait 
lutter jusqu'au bout : il avait confian-
ce en lui. 

C'est pourquoi il ne s'adressa à 
personne quand il acheta ; il n'écou-
ta que lui seul et ceuxqui lui ont prê-
té de l'argent pour réaliser son opé-
ration, ont tout perdu. 

Mais ceux-ciqui n'ont pas récla-
mé, ils ne veulent pas comme la 
femme Lacroutz, envoyer au bagne 
le malheureux huissier qui a pu être 
léger, imprévoyant mais non pas 
criminel. 

Et pourtant ceux là ont bien tout 
perdu ! 

Me Lacaze établit le budget de Bas-
tid durant ces 3 années : il montre 
ses frais considérables qu'exigeait 
sa profession, et il constate combien 
tous les efforts étaient vains pour qu'il 
puisse se sortir d'embarras. 

C'est alors qu'il rencontra pour son 
malheur, la femme Lacroutz ! 

M» Lacaze fait un portrait des moins 
flatteurs de cette femme qui s'attache 
à Bastid, va chez lui, y mange et lui 
prête de l'argent. 

Elle aurait voulu rester dans cette 
maison où moyennant cession de 
son argent, elle aurait pu vivre et 
aurait eu les soins de M™ Bastid dont 
M8 Lacaze fait l'éloge ; et dans un 
beau mouvement d'éloquente indi-
gnation il s'adresse au Procureur qui 
a osé reprocher à Bastid le fait que 
sa femme s'était humiliée à aller de-
mander l'aumône dans des maisons 
riches où on la connaissait, pour sau-
ver son mari ? 

M'Lacaze examine ensuite les faits 
reprochés à Bastid, il les prend un 
à un et essaye d'établir que Bastid 
n'est coupable d'aucun faux, d'aucun 
abus de confiance. 

Mais les frais auxquels il ne pouvait 
faire face avec les produits de son 
étude augmentaient à tout instant. Et 
cependant il luttait : c'était en vain : 
la culbute était inévitable, 

Il se servait de l'argent pour parer 
au plus pressé. Il ouvrait un trou 
pour en boucher un. 

Des plaintes furent portées : à ce 
moment, si Bastid avait vendu son 
étude, les créanciers auraient pu être 
payés en partie. 

Mais voilà, il fallut que la femme 
Lacroutz arriva à son tour : la cul-
bute était faite. 

La femme Lacroutz dont M» Lacaze, 
critique le rôle, proteste vivement. 

M« Lacaze est arrivé à la conclusion 
de sa plaidoirie, il adresse un vibrant 
appel aux jurés. 

Il a confiance dans le verdict qu'ils 
rendront. 

Il y a 3 mois que Bastid est en pri-
son : sa femme, minée par la mala-
die ne sort pas de sa chambre, inca-
pable de gagner sa vie et celle de son 

enfant, une fillette de 9 ans à qui l'on 
a caché la triste vérité. 

C'est M6 Lacaze lui-même qui a tout 
fait pour qu'elle ne sût rien de la si-
tuation de son père. 

« Vous direz, s'écrie M6 Lacaze, si 
» je dois ce soir faire à cette enfant 
* une autre communication. » 

Cette belle plaidoirie prononcée avec 
force, empreinte de l'émotion la plus 
sincère produit une vive impression 
sur l'auditoire. 

Réplique du Procureur 

M. le Procureur se lève : il tient à 
protester contre les critiques adres-
sées par M» Lacaze envers Mme veuve 
Lacroutz. 

C'est une victime, celle-là, elle a été 
ruinée par Bastid : s'il y a un accusé, 
c'est lui et non elle. 

Il adjure les jurés de faire leur de-
voir, de se mettre en face des faits et 
de les apprécier. — Qu'ils oublient le 
réquisitoire, s'il fut empreint de trop 
de passion, mais qu'ils jugent en tou-
te conscience. 

Réplique de M' Lacaze 

Puisque la loi veut que le défenseur 
ait la parole le dernier, dit l'éloquent 
maître, il en profitera pour constater 
que M. le Procureur a senti que s'il 
avait un accusé, Bastid, l'avocat en 
avait un aussi, la femme Lacroutz. 

Ce n'est pas avec passion, qu'il a 
parlé : ce sont des renseignements 
tout personnels qu'il a portés. 

Et au reste, puisque le Procureur a 
engagé les jurés à oublier le réquisi-
toire, le défenseur ne s'y oppose pas 
mais lui, il demande aux jurés de ne 
pas oublier la plaidoirie. 

Réquisitoire et plaidoirie sent ter-
minés. 

Les débats sontclosM. le président 
donne lecture au jury des questions 
auxquelles ils doivent répondre. Il y 
en a 61. 

Puis, après toutes instructions don-
nées, le jury est invité à rentrer dans 
la salle des délibérations. 

L'audience est suspendue à 6 heu-
res. 

Le Verdict 

A 7 heures 1/2, le jury a terminé sa 
délibération : il rentre dans la salle 
d'audience archicomble. 

M. le docteur Delprat, chef du jury, 
donne lecture du verdict. 

A la majorité, le verdict est affirma-
tif sur les questions de détourne-
ments mais négatif sur les questions 
de faux et d'abus de confiance. 

A la majorité, les circonstances 
atténuantes sont accordées. 

Bastid est introduit dans la salle 
d'audience : M. Bonnefous, greffier 
en chef, donne lecture du verdict. 

Tvl. le Procureur de la République 
requiert l'application de la loi. 

M6 Lacaze prend la parole : Justice 
est faite, dit-il, tous les efforts qui 
ont été faits pour faire déclarer de 
faux au regard de la veuve La-
croutz ont échoué. 

Si à cette heure triste il lui était 
permis de retirer une satisfaction 
c'est bien celle-là, car c'est la femme 
Lacroutz qui a conduit Bastid ici. 

Le jury a cru devoir retenir quel-
ques faits mais en écartant toutes les 
circonstances aggravantes. 

L'affaire est donc correctionnalisée. 
Me Lacaze demande au tribunal de 

faire ce qu'il aurait fait, si en réalité, 
Bastid avait été traduit en correction-
nelle. 

Il y a derrière Bastid une famille 
dans la misère : un sentiment de 
pitié guidera le tribunal; le jury l'a 
indiqué ; la foule qui emplit cette salle 
le veut également. 

M» Lacaze demande l'application de 
la loi de sursis en faveur de Bastid 
qui a subi une détention de 3 mois. 

Les débats sont clos. La Cour se 
retire. 

La condamnation 
La Cour rentre dans la salle d'au-

dience 10 minutes après et rend son 
jugement : 

Bastid est condamné i 1 an de pri-
son et 25 francs d'amende. 

L'audience est levée à 8 h. 1/4. 

Audience du 27 juin 190f 

Affaire Vigne. — Attentat à la pu-
deur 

Cette audience a été consacrée à 
une affaire d'attentat à la pudeur. 

L'inculpé est un nommé Vigne An-
toine, ex-instituteur à Lachapelle-
Auzac, né le 17 mars 1861 à Sarrazac. 

Vigne s'est soustrait à toute com-
parution devant la justice. 

Il a pris la fuite : c'est donc un con-
tumax. 

L'audience s'est ouverte sous la 
présidence de Daurensan, président 
du tribunal de Cahors, assisté de 
MM. Grimai et Labatut, juges. 

Sans autre forme de procès, con-
formément à la jurisprudence établie 
en pareille matière la Cour a pronon-
cé contre Vigne la peine de 20 ans de 
Travaux forcés. 

La session a été ensuite déclarée 
close. 

r.i.pfi.s reps hier : 
Paris 26 juin 1 h. 48 s. 

Les mutins du 17e 

600 hommes mutinés du17ed'in-
fanterie se sont embarques dans la 
matinée à Ville franche, sans inci-
dent, sur le Desaix et le Du Chayla 
allant en Tunisie. 

Marcellin Albert 
Marcellin Albert a déjeuné au 

buffet de Narbonne. Il s'est embar-
qué à ii heures, allant à Montpel-
lier se constituer prisonnier. 

* 
« * 

ïéléproiies reps aujourd'hui : 
Paris, 27 juin, 1 h. 48 s. 

Conseil des Ministres 
Le Conseil des ministres s'est 

réuni dans la matinée : M. Cle-
menceau a exposé la situation 
du Midi : les dépêches des préfets 
signalent une détente générale. 

Mise en Accusation 
des Ministres ? 

M. Alexandre Blanc, député de 
Vaucluse, a avisé M. Clemenceau 
qu'il avait l'intention de déposer 
à la Chambre un projet de réso-
lution demandant la mise en ac-
cusation des membres du Gou-
vernement. 

AGENCE FOURNIER. 

Arrondissement de Cahors 
Albas 

Foire. — A cause des grands travaux 
de la saison, notre foire n'a pas eu son 
importance habituelle. Voici les cours 
pratiqués sur les divers marchés : 

Halle aux grains. — Blé, de 18 à 19 
francs : maïs, de 15 à 16 francs : avoine, 
de 14 à 15 francs : fèves, de 12 à 13 fr., 
le tout l'hectolitre. 

Marché aux moutons. — Viande de 
boucherie : Moutons, de 40 à 42 francs : 
agneaux, de 42 à 45 francs, les 5u kilos. 

Moutons de choix, de 50 à 55 francs : 
moutons communs, de 40 à 42 fr. : bre-
bis de rapport, de 38 a 40 francs : brebis 
communes, de 28 à 32 francs : brebis de 
montagne, de 15 à 16 francs : brebis 
avec couple, de 40 à 45 francs : agneaux, 
de 25 à 28 francs, le tout la pièce, selon 
la grosseur et la qualité. 

Marché à la volaille. — Poulets jeunes, 
de 85 à 90 cent, le demi-kilo : poulets, 
de 4 à 5 francs : poulardes, de 5 à 6 fr. : 
poules, de 4 à 5 francs : canards, de 6 à 
7 francs : canards d'Inde, de 7 à 8 fr. : 
pigeons, de 1 fr. 50 à 2 fr. : dindes, de 9 
à 10 francs : lapins domestiques, de 5 à 6 
fr. : pintades, de 5 à 6 francs, le tout la 
paire. 

Oisons.de 6 à 7 francs : jeunes ca-
nards communs, de 2 à 3 fr. : canards 
mulâtres, de 4 à 5 fr. la paire. 

Marché aux porcs. — Les prix sont 
toujours élevés sur ce bétails. Porcs 
d'hivernage, de 50 à 80 francs : jeunes 
porcs, de 35 à 40 francs la pièce. 

Jardinage. — Asperges, de 50 à 60 
cent, la botte : artichauts, de 40 à 50 
cent, la douzaine : choix, de 5 à 10 cent. : 
plants de choux, 60 centimes le cent : 
oignons, 30 cent, la corde : navets, 5 
cent. : poireaux, 5 cent, le paquet : carot-
tes, 20 centimes la bette. 

Fruits. — Cerises, 5 cent, le kilo : frai-
ses, de 50 à 60 cent, l'assiette. 

Montcuq 
Foires. — Nous rappelons au public 

que les foires de Montcuq qui devaient 
avoir lieu le 30 juin et le 14 juillet se-
ront tenues le 29 juin et le 13 juillet. 

Arrondissement de Figeac 
Figea* 

Caisse d'épargne. — En raison de la 
fête du 7 juillet, la caisse d'épargne se-
ra fermée ce jour-là. Les déposants 
pourront retirer leurs fonds le diman-
che 30 juin. 

Combattants 1870-71.— La commis-
sion de la tombola organisée par la so-
ciété de secours mutuels des Combat-
tants vient d'accéder au éésir du public 
en exposant les nombreux et magnifi-
ques lots dans les vitrines des grands 
magasins de nouveautés Carrayrou-
Miquel, avenue Gambetta. Cette exposi-
tion attire tous les jours un grand nom-
bre de visiteurs qui s'empressent de 
s'associer à cette œuvre humanitaire et 
de solidarité sociale en prenant des bil-
lets. 

Nous rappelons aux retardataires que 
le tirage est fixé au lendemain de 
l'inauguration, c'est-à-dire le lundi 8 
juillet. 

Girac 
Nomination d'un Maire. — Le con-

seil municipal de la commune de Girac, 
canton de Bretenoux, s'est réuni di-
manche à l'effet de procéder à la nomi-
nation du maire, en remplacement de 
M. Mamoul, révoqué par décret du pré-
sident de la République. 

Le citoyen Maillé, radical, a été nom-
mé à l'unanimité des membres présents. 
Ce choix fait honneur à tous ses collè-
gues. 

Saint-Céré 
Accident mortel. — Le j our de la foire, 

M. Louis Castanet, cultivateur, âgé de 
55 ans, servait en qualité de garçon d'é-
curie à l'hôtel du Lion d'Asie, rue de la 
Poste, quand vers une heure de l'après-
midi, il reçut un coup de pied d'un che-
val appartenant à M. Darnis, négociant 
à Gramat, que ce dernier faisait boire 
à ce moment. Atteint au bas-ventre, 
M. Castanet a succombé le lendemain, 
à 7 heures du soir, à son domicile, rue 
du Pont-d'Hercule, aux suites de ce ter-
rible accident. 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdou 

Accident. — Mardi après midi, le 
jeune Cussac, âgé de dix ans,était mon-
té pour cueillir un nid de pinson sur un 
des platanes bordant la place du Châ-
teau. 

Lorsqu'au moment où l'espiègle allait 
atteindre son but, la branche sur la-
quelle il était, cassa net et l'enfant tom-
ba d'une hauteur de 3 mètres se faisant 
de fortes blessures à la tête. 

Le médecin naanriâ 6Q toute hAfA ria 
put se prononcer sur son état qui est 
très grave. 

Payrac 
Voleurs de légumes. — Dimanche 

vers minuit, M. L..., propriétaire à 
Payrac, aperçut un homme en train 
d'escalader le mur de son jardin. Lors-
que cet homme fut bien occupé à rava-
ger les plates-bandes, M. L... courut 
avertir la gendarmerie. Trois gendar-
mes accoururent et cernèrent le jardin, 
mais le filou était en éveil. Ayant flairé 
le danger, il franchit d'un bond le mur 
et gagna rapidement la campagne. Les 
gendarmes se mirent à sa poursuite et 
ne parvinrent à l'atteindre qu'à plus de 
500 mètres de là, après une chasse 
mouvementée. 

C'est un nommé Jean Pélaprat, dit 
Moulin, habitant Payrac. Lorsqu'il fut 
interrompu dans sa besogne, il avait 
déjà coupé une vingtaine de cheux. 
Interrogé par les gendarmes, il a pré-
tendu agir pour le compte de deux indi-
vidus que leurs exploits avaient con-
duit* récemment devant le tribunal cor-
rectionnel. Pélaprat a été conduit à la 
prison de Gourdon. 

Probité. *- Le cantonnier Combette 
trouva il y a quelques jours, sur la voie 
publique, un porte-monnaie contenant 
une sommedecentquarantefrancs, qu'il 
s'empressa de remettre à la mairie. 

Le propriétaire de ce porte-monnaie 
est venu le réclamer, et a été très heu-
reux de rentrer en possession de cette 
somme, grâce à l'honnêteté du brave 
fonctionnaire Combette qui a refusé 
toute récompense. 

Nous sommes heureux de lui adresser 
nos félicitations. 

H. 0. 

St-Germain 
Foiré. — Sans doute à cause des 

pressants travaux de la saison la foire 
de St-Germain a été moins belle que 
d'habitude. Transactions plus lentes et 
moins nombreuses qu'aux précédentes 
foires. 

Cours pratiqués : 
Bœufs de boucherie, de 38 à 40 fr. 

les 50 kilos ; d'attelage, de 700 à 800 fr. 
la paire ; bouvillons, de 300 à 400 fr. la 
paire ; veaux, de 0 fr. 90 à 1 fr. le kilo. 

Bredis avec agneaux, de 35 à 38 fr. ; 
d'élevage, de 25 à 30 fr. pièce ; Ante-
nais, de 18 à 22 fr. pièce ; béliers, de 40 
à 50 fr. pièce , moutons de boucherie, 
de 0 fr. 80 à 0 fr. 851e kilo. 

Porcelets d'élevage; de 20 à 88 fr. la 
pièce. 

Oisons excessivement chers et valant 
de 7 à 8 fr. la paire dès l'âge de 15 jours 
canetons métis de 4fr. à 4 fr.50 la pai-
re. 

Volaille, de 0 fr. 70 à 0 fr. 80 le demi-
kilo. 

Œufs, Ofr. 70 la douzaine. 
Eu somme malgré que la foire fut 

moins importante que les précédentes, 
les marchands étalagistes et débitants 
divers ne paraissaient pas trep mécon-
tents du résultat de la journée. 

Bulletin Financier 

sion du projet d'impôt sur le revenu 
cause à la clientèle une certaine inquié-
tude et l'on enregistre des offres nombreu-
ses sur le marché du Comptant de nos 
rentes. A terme, notre 3 0/0 clôture à 
94,07. 

Les fonds russes consolident leur 
avance : le 5 0/0 nouveau, à 86,72, le 
3 0/0 1891 à 61,37 ; le 1896 à 59,95 et le 
Consolidé à 74,90. 

L'Extérieure espagnole est ferme à 
93,10 ; l'Italien à 103,45 et le Turc à 
93,05 ; le Portugais s'alourdit à 67,20. 

Parmi les Chemins français : le Lyon 
est à 1328 ; le Midi à 1119 et le Nord à 
1765. 

Sans variations marquantes, les Eta-
blissements de Crédit se négocient : la 
Banque de Paris à 1437 ; le Crédit Fon-
cier à 665 ; le Crédit Lyonnais à 1146 et 
la Société Générale à 662. 

La Rente Foncière se traite à 400 fr. 
La Compagnie Générale des Phospha-

tes de la Floride, dont nous avons déjà 
eu l'occasion de parler, est propriétaire 
en Floride de gissements de phosphates 
dont l'importance est évaluée a environ 
2.500.000 tonnes. De plus, elle possède 
une option sur des gissements d'égale im-
portance. Depuis sept ans la consomma-
tion de phosphates estpasséede 1.850.000 
tonnes à 3.600.000 tonnes et les prix de 
vente ont augmenté dans de fortes 
proportions poussés par une consomma 
tion de plus en plus grande. 

Comment soigner m rhumatismes ? 
Quand vous aurez essayé en vain tisa-

nes, potions, cachets, pilule», capsules, 
liniments, frictions, massages, deuches 
chaudes, bains de vapeur, sudations, ré-
vulsifs, etc.. écrivez à M. J. Boillot, 

adresser une boîte de -Sel de Vitel. Le 
Sel de Vitel vous guérira, car il s'atta-
que à la cause même de votre maladie, 
rhumatisme, goutte, gravelle, coliques 
néphrétiques, hépatiques, etc. La boîte 
pour traitement de 20 jours est envoyée 
contre mandat de 3 tr. 15. A Cahors. 
pharmacie Fournié. 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 
Pour favoriser le développement 

du Commerce et de l'Industrie en Franie 

SOCIÉTÉ ANONTMB FONDÉE EN 1864 

CAPITAL : 300 MILLIONS 
Siège social, 54 et 56, rue de Provence, à Paris 

Agence de Cahors, rue Fénelon, 8. 

Dépôts de fonds à intérêt* en compte on à 
échéance fixe (taux des dépôts de 1 an à 
35 mois 3 0/0 ; de 3 ans a 47 mois 31/2 0/0 ; 
de 4 à 5 aus 4 0/0, net d'impôt et de timbre) ; 

 Ordres de Bourse (France et étranger) 
— Souscriptions sans frais ; — Vente aux gui-
chets de valeurs livrées immédiatement. (Obi. 
de Ch. de fer, Obi. à lots delà Ville de 
Paris et du Crédit Foncier, Bons Panama, 
etc.); — Escompte et Encaissement de coupons 
Français et Etrangers ; — Mise en règle de 
titres*; — Avances sur titres ; — Escompte et 
encaissements d'effets de commerce ; — Garde 
de Titres ; — Garantie contre le remboursement 
au pair et les risques de non-vérification 
des tirages ; — Virements et chèques sur la 
France et l'Etranger ; — Lettres de crédit et 
billets de crédit circulaires ; — Change de mon-
naies étrangères ; — Assurances (Vie, Incen-
dies, Accidents), etc. 

SERVICE DE COMPARTIMENTS DE COFFRES-FORTS 
Au siège social, à Cahors et dans plusieurs 

autres agences, depuis 5 francs par mois; 
tarif décroissant en proportion delà durée 
et de la dimension. 
86 bureaux à Paris et dans la banlieue, 

540 agences en Province, 2 agences à l'é-
tranger [Londres et St-Sébastien (Espagne], 
correspondants sur toutes les places do 
France et de l'Etranger. 

A VENDRE 
PÔBR CâflSB FàCHiT D'àBTOISOiilLI 

un COUPÉ 
Très léger, en exeellent état, 

S'adrewer au Bureaudu /eurVieA, 

S*» 

Paris 26 juin. 
Le marché reste eu général orienté 

à la fermeté sous l'influence de la meil-
leure tenue des places étrangères. 

Une hausse de près de deux livres 
sur le cuivre métal, fait regaguer au 
Rio-Tinto une soixantaine de francs 
à 2107. 

La décision - prise par la Chambre des 
Députés de commencer lundi la disçus-

LES HÉMORROÏDES 
Peu de personnes ignorent quelle tris-

te infirmité constituent les hémorroïdes, 
car c'est une des aflections les plus ré-
pandues ; mais comme on n'aime pas à 
parler de ce genre de souffrances, même 
à son médecin, on sait beaucoup moins 
qu'il existe un médicament, l'KIixir <ie 
Virginie Kyrdal.1, qui les guérit radi-
calement et sans aucun danger. On n'a 

![u'à écrire Nyrdaki, 26 rue do la Roche-
uucauld, Paris, pour recevoir franco la 

brochure explicative. On verra combien 
il est facile de se débarrasser de la mala-
die la plus pénible, quand ellen'est pas 
la plus douloureuse. Le flacon, 4 fr. 5®, 
franco-Exiger sur l'enveloppe ée chaque 
flacon, la signature de garantie Nys*-
dahl. 

FORCE VIRILE rs&xpl 
■ i m « scientifique moffentif 

Ouvrage explicatif gratis s. demande. Dr ORBIHY, 20, r. Rlohsr, Paîife 
Afïôctions nerveuses, votes urinaires, estomac et aotMl 
maladies, eontuttattom : Mardi, Jeudi, Samedi, de i i 6 haute» 

Eau 
Alcaline 
Gazeuse 
EconomiQuel 

COMPRIMES 
VICHY-ETAT 

UN vume 
3*6 
uNuntt 

11241 
Le propriétaire gérant: A. CQUKSLANT? 



Chronique agricole 
LE LIVRE AGRICOLE DES 

INSTITUTEURS 
M. Viger vient de présenter à la 

Société nationale d'Horticulture, le 
« Livre agricole des instituteurs. > 

L'auteur s'est rendu compte que 
son livre est destiné à donner des 
connaissances agricoles à des en-
fants qui ne peuvent s'assimiler les 
questions de science pure et il a soi-
gneusement écarté de son texte tout 
ce qui était de nature à nuire à sa 
compréhension. Après un exposé 
sommaire de l'agriculture générale, 
il traite successivement des cultures 
spéciales, de la sylviculture, de la 
viticulture et de la vinification, de 
l'arboriculture et de l'horticulture. 
C'est par l'enseignement des notions 
horticoles, par le jardin de l'institu-
teur, qu'on peut favoriser le dévelop-
pement de l'œuvre moralisatrice des 
jardins ouvriers. 

Ce livre ne donne pas seulement 
au maître le moyen de se tenir au 
courant des progrès de la science 
agronomique, il le met en garde, en 
jnôme temps, contre les idées exa-
gérées répandues dans les milieux 
scolaires, il y a quelques années, no-
tamment contre la théorie émise par 
George Ville, que toutes les plantes 
pouvaient se cultiver avec bénéfice à 
l'aide des engrais chimiques sans fu-
mier de ferme. 

Qu'il nous soit permis d'exprimer 
le désir de voir le « Livre des institu-
teurs * apprécié comme il mérite par 
des hommes qui doivent, au lieu de 
faire de la politique militante, appor-
ter tout leur dévouement à la mission 
de confiance qui leur est donnée par 
la République. 

Biblioa-raDiiie 
JOURNAL DE LA JEUNESSE. — 

Sommaire delà 1804* livraison (29juin 
■MOT). 

La fille de l'aiguilleur, par Pierre 
Maël. — ExenrsioB8 de vacance», par L. 
Rousaalet — Le Robinson _e l'Ile Jethou, 
imité de l'anglais de Ernest R. Suffling, 
par H. Norval. — Rien ne doit se perdre, 

£ar L. Viator —• Fleur de mines, par A. 
•arliae. 

Abonnements Franse : Un an, 20 fr. 
Six moi-, 10fr. Union postale : Un m. 22 
fe. six mois 11 fr. Le numéro 40 centimes. 

Hachette et C", boulevard St-Germain, 
79, Paris. 

LA NATURE. Revue des sciences et de 
leurs applications aux Arts et à C'Indus-
trie, Journal hebdomadaire et illustré 
Masson et Cie, éditeurs, 120, bonlavard 
Saint-Germain, Paris. — Sommaire du 
oe 1779, du 29 juin 1907. 

Les chasseurs de têtes à Foranose, par 
Réginald Kann. — Le chemin de fer mé-
tropolitain de Paris. La machine a poser 
les voussoirs, système A. Fifre, par E. de 

[LA PÛ'SMETîi CMTENAHT CiKQ IILLETS s S FRÀHC8 

Seul Consortium des Loteries de Bienfaisance autorisé par arrêté ministériel du 19 Février 1907 
Chaque Pochette coatient 5 billets de Loterie à 1 fr. répartis dans les diverses loteries co-

associées. L'ensemble des lots attritmés à chaque Pochette est d'environ 3 millions de francs, 
non compris les lots des tirages supplémentaires des 15 MM, IS Octobre et 31 Décembre 1907, 
véritables primes gratuites offertes en supplément des cinq billets contenus dans la Pochette. 

La Poekeite Nationale est en vente dans toute la France au prix de 5 francs chez les Banquiers, 
Libraires, Buralistes, etc. Pour recevoir directement, envoyer mandat-poste de 5.20 à M. l'Ad-
ministrateur de la Pochette Nationale, 5, r. Etienne-MarceL Paris. Recomm. 5.50; Etrang. 5.75. 

Exiger le timbre de garantie numéroté 

Loyselles. — Les turbines à vapeur « Cur-
tis » par J. Lsffargue. — Le nouveau 
tnnnel pour les déssèchement des mines de 
Cripple Creck. dans la zone profonde, par 
A.-O. Ritter. — La sécheresse de l'année 
1906, par J.-R. Plumandon. — Académie 
des sciences j séance du 24 juin 1907, par 
Ch. de Villedeuil. — Les portes tournan-
tes, par P. Hippolyte Boussac. 

Ce numéro contient 21 gravures et un 
supplément avec le bulletin météorologi-
que de la semaine. 

Chemin de fer d'Orléans 
Nous apprenons que la Compa-

gnie d'Orléans vient de soumettre à 
l'approbation de M. le ministre des 
Travaux Publics un projet pour l'a-
mélioration du service des expédi-
tions de raisins à la gare de Fonneu-
ve, consistant dans la création d'une 
voie spéciale de chargement. 

Exposition maritime internatroiiale de Bordeaux 

Cartes d'abonnement à 1/2 tarif pour 
les exposants 

Il est oeuvré aux Exposants partici-
pant à l'Exposition Maritime de Bor-
deaux en 1907, des cartes d'abonnement 
de 3 ou de 6 mois, de toutes classes, 
comportant une réduction de 50 0/0 sur 
les prix du tarif spécial G. V. n° 3, Or-
léans, et du tarif commun G. V n» 108, 
Orléans-Midi. 

Ces cartes -sont délivrées aux intéres-
sés sous condition d'un parcours mini-
mum de 50 km. entre leur domicile 
commercial et Bordeaux, sur présenta-
tion de leur carte d'Exposant, et ne 
peuvent être demandées que pour ledit 
parcours. 

Elles cesseront d'être valables le 1" 
Décembre 1907 au plus tard, quelle que 
soit la date de leur délivrance, et pour 
toutes autres conditions, restent sou mi -
ses aux dispositions des tarifs G. V. n° 3, 
Orléans, et G. V. n° 3, Orléans-Midi. 

* * « 
Prolongation de la durée de validité 

des billets d'Aller et Retour du ta-
rif spécial G. V. 2. 
A dater du 25 juin 1907 et pendant 

toute la période de l'Exposition, les bil-
lets d'aller et retour du tarif spécial G. 
V. n° 2 délivrés pour Bordeaux (Basti-
de ou St-Jean) par les gares du réseau 

d'Orléans distantes d'au moins 100 kilo-
mètres de ce point, auront leur durée 
de validité doublée. 

La durée de validité de ces billets 
pourra, en outre, être prolongée de 
moitié, à deux reprises différentes (les 
fractions de jour comptant pour un 
jour), moyennant le paiement pour 
chaque prolongation, d'un supplément 
égal à 10 0/0 du prix du billet. La pro 
longation peut être demandée pour les 
deux périodes à la fois. Elle peut être 
demandée même lorsque la durée de va-
lidité primitive ou la première période 
de prolongation est expirée. 

* 
* * 

Faculté d'arrêt à Bordeaux pour les 
voyageurs passant en transit dans 
cette ville. 
A l'occasion de l'Exposition de Bor-

deaux, il est rappelé aux voyageurs pas-
sant en transit à Bordeaux du réseau 
d'Orléans sur l'un des deux réseaux du 
Midi et de l'Etat ou vice-versà avec un 
billet direct, qu'ils ont la faculté de sé-
josiriierdaRScette ville pendant 18 
heures, sous la seule condition de sou-
mettre â l'arrivée leur billet au visa du 
chef de gare. 

Toutefois, les bagages sont enregis-
trés pour la destination définitive et ne 
pouvont être retirés au passage à Bor-
deaux. 

La faculté d'arrêt mentionnée ci-des-
sus est indépendante de celle autorisée, 
le cas échéant, en cours de route par 
les billets dont les voyageurs peuvent 
se trouver munis. 

Billets d'Aller et Retour de famille 
pour les Vacances 

Ces billets sont délivrés du 15 Juillet 
au 1" Octobre aux familles d'au moias 
trois personnes, de toute station du ré-
seau d'Orléans à toute station du réseau 
du Midi et inversement, distantes l'une 
de l'autre d'au moins 125 kilomètres. 

La rédaction est de 50 0/0 à partir de 
la 3e personne et la durée de validité 
fixée à 33 jours avec faculté de prolon-
gation moyennant supplément. 

Il peut être délivré au Chef de famille 
en même temps que son billet, une carte 
d'identité lui permettant de voyager 
isolément à 1/2 tarif entre le lieu de dé-
part et le lieu de villégiature, le Chef 
de famille peut également être autorisé 
à revenir seul à son poiDt de départ. 

Pour tous renseignements complé-
mentaires s'adresser aux gares et bu-
"saux succursales des Compagnies d'Or-
léans et du Midi. 

Billets d'Aller et Retour de Famtile 
pour les Vacances 

11 est délivré à partir du 1" Juillet 
jusqu'au lr Octobre aux familles d'au 
moins trois personnes, au départ de 
toute gare du réseau, pour toute autre 
gare du réseau, distante l'une de l'au-
tre d'au moins 125 kilomètres, des 
billets d'aller et retour de famille en 1" 
2° et 3e classes valables indistinctement 
jusqu'au 1er novembre (nuit du 1er au 2 
novembre). 

Pour les trois premières personnes : 
prix des billets d'aller et retour ordinai-
res ; pour la quatrième personne et 
vivantes, réduction variant de 50 à 75 
0/0, avec faculté pour les membres de 
la famille au-dessus de troi3 personnes 
d'effectuer isolément leur voyage d'al-
ler et retour. 

En outre, il peut être délivré au chef 
de famille en même temps que son 
billet, une carte d'identité lui permet-
tant, de voyager isolément au 1/2 tarif 
entre le lieu de départ et le lieu de villé-
giature. 

Pour tous renseignements complémen-
taires, s'adresser aux gares et bureaux 
succursales de la Compagnie. 

Ê-Wrurgien-Denttste 4e la Facaîté de HééeshH 
le Paris 

Luréat de l'Ecole Bentaire je Fraace 
liteeiie» de BAHI1 

75, Boulevard Gambetta 
Maison Bouysseu, (de 8 & 5 heorna) 

Travail parfait 
et entièrement g&raati 

Fomnê. En is?9 

mmm 
phu aaete» fewrem ée cevpBres &» icsrsaxx 

14, Rue Drouot, 14 
PA.RI8 

84 « ièftnSB» par jser, 40,000 jeanatu eu tvrsm 
éa moût» entier; 

public rirgBS te E6TII8S, mensuel 

édite Fàrps ta r'OFHTO" 
fMteuat tew tes taies ém tomme* poSîiîfue* c leur eleeritr publie. 
l'Aryea A» le Frstse recberèfee IÎ»JB* ïm* \s% Aeit 
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GH2KGR&IEN-BENTÎSTE 
©apsuesasB 

DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE BT DS 

L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARIS 
DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 

ET DE 
L'ÉCOLE NORMALE 

D'INSTITUTEURS 

Consultations tous les jours de 9 h. à 5 fa. 
69, BOULEVARD GAMBETTA 

EN FACE LE CAFÉ TIVOLI 

S. Wiîeksn a'a pas d'OPEMTEUHS 
il. GARANTIT SON TRAVAIL 

ATTENDU QUE TOUT EST FAIT PAS 
LUI-MÊME 

LACTENOZ 
X-ie seul véritable ILia.it Végétal 

pour i "ÉLEVAGE des 

VEAUX ET PORCELETS 
Vtriner la marque déposée THEN0Z-AMIENS 

Exigez de votre Doucner aue le veau çpi'ii vous vend ait été nourri au Lactenoz. 
Parce que le Lactenoz est un aliment parfait aul, seul, fait de* 

viandes blanches et fines reonerchées des gourmets. 
Les Eleveurs doivent réclamer et employer le Lactenoz pares 

au'li leur permet de vendre leur lait tout en élevant des animaux 
remarquables qui sont primés dans les concours (nombreuses références). 

se méfier des mauvaises copies ou contrefaçons vendues par d'anciens agents du Lactenoz. f 
THENOZ et Cf, Fabricants à AMIENS 

HÉP03ITAIM3 DANS TOUS LIS CANTON* 

M. BÈNEDlCTY, Agent général, à Cahors 

ETUDE 
DE 

Ie Camille AUTEFAGE 
Avoué près le Tribunal civil 

de Cahors 
10, COURS DE LA CHARTREUSE, lo 

D'un jugement rendu par dé-
faut, 

Entre M. Léon Vidal, professeur 
agrégé do l'Université, au Lycée 
Gambetta à Oahors, domicilié au 
dit Cahors, 

Et Mme Gabrielle Vidal, sans 
profession, épouse de M. Léon Vi-
dal, domiciliée de droit avec lui • 
mais résidant de fait à Joinville' 
le-Pont, rue de Paris, nc 8, parle 
Tribunal civil de Cahors le vingt-
huit mai 1907, enregistré et signi-
fié à la dite Mme Gabrielle Vidal 
par exploit de Me Hemmer huissier 
a Paris, en date du quinze juin 
1907, enregistré, il a été extrait 
ce qui suit : 

Par ces motifs le Tribunal, 
Ouï maître Lacaze avocat plai-

dant pour le demandeur : 
Nul pour la défenderesse qui 

fait défaut. 
Ouï le ministère public qui s'en 

est rapporté à droit. 
Après en avoir délibéré, statuant 

publiquement. 
Donne défaut contre Gabrielle 

Vidal, et pour le profit prononce 
le divorce entre les époux Léon 
Vidal et Gabrielle Vidal au profit 
du mari aux torts et griefs de la 
femme. 

Commet maîtrePeyrichou notai-
re à Cabrerets, pour procéder s'il 
y a lieu à la liquidation des com-
munauté et reprises ; commet 
maître Hemmer, huissier à Paris, 
pour la signification du présent 
jugement, condamne Gabrielle Vi-
dal, aux dépens. 

Signé : 
DATJRENSAN. — TARD1EU. 

Pour extrait : 

Signé : C. AUTEFAGE. 
La présente insertion est faite 

en vertu d'une ordonnance de M. 
le Président du sus dit Tribunal 
civil de Cahors, en date du vingt 
juin 1907, enregistré,et247 du co-
de civil. 
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